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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

06 - COMMISSION D'INDEMNISATION AMIABLE
BUS NOUVELLE GÉNÉRATION

DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Les  travaux  de  réalisation  du  projet  de  Bus  Nouvelle  Génération  ont  démarré  sur  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin depuis le 5 septembre 2022 et pour une durée de 18 mois.

Dans ce cadre, la communauté d’agglomération a mis en place une commission d’indemnisation amiable
pour accompagner et soutenir les commerçants, artisans et professions libérales accueillant du public, qui
subissent des préjudices économiques certains du fait des travaux engagés.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin dispose d’une voix délibérative au sein de cette commission.

Par délibération n° DEL2022_204 du 28 septembre 2022, le conseil municipal a désigné M. Sébastien
FAGNEN pour siéger au sein de cette commission.  En raison de ses nouvelles fonctions de sénateur,
M. Sébastien FAGNEN n’a plus la possibilité de continuer à siéger dans cette instance. Il y a donc lieu de
désigner un nouveau représentant ainsi que son suppléant.

Il est proposé de désigner M. Pierre-François LEJEUNE en tant que membre titulaire et M. Patrice MARTIN
en tant que membre suppléant.

Le conseil municipal est invité à approuver ces désignations.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h04 Nombre de votants : 55

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 4
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 2
Pierre-François LEJEUNE
Patrice MARTIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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